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Introduction

Serge Paugam


« La sociologie diffère des autres sciences au moins sur un point : on exige d’elle une accessibilité que l’on ne demande pas de la physique ou même de la sémiologie et de la philosophie. Déplorer l’obscurité, c’est peut-être aussi une façon de témoigner que l’on voudrait comprendre, ou être sûr de comprendre, des choses dont on pressent qu’elles méritent d’être comprises. »

Pierre Bourdieu, Questions de sociologie
 (Paris, Minuit, 1980)





Qu’attend-on généralement de la sociologie ? Comme Pierre Bourdieu le soulignait en 1980, la sociologie est une science dont on attend qu’elle éclaire tout un chacun sur les points obscurs ou difficilement compréhensibles de ce qui se joue dans les expériences quotidiennes de la vie en société. Puisque son objet renvoie à l’être humain socialisé et que les sociologues s’accordent généralement pour définir leur discipline comme la science des relations sociales, au sens large, incluant les interdépendances, les hiérarchies, les divisions et les luttes sociales, elle intéresse et même captive parfois le plus grand nombre puisque chaque individu ou chaque groupe peut y trouver des explications aux questions qui le concernent directement. Puisque la sociologie étudie la spécificité des collectifs – famille, clan, communauté, profession, association élective, classe, nation – à la fois comme l’effet de l’action réciproque des individus et comme l’influence qu’ils exercent sur les individus, chaque être humain peut en retenir des leçons sur le statut et la position qu’il occupe dans les groupes auxquels il est attaché et les différents rôles qu’il y joue, parfois sans s’en rendre compte. Autrement dit, la sociologie apporte un supplément de réflexivité sur le grand théâtre que constitue la vie en société, théâtre dans lequel la salle – le public – et la scène se confondent, puisque tous les membres sont pour ainsi dire des acteurs, même si beaucoup l’ignorent.

La difficulté pour les sociologues est donc de parler dans un langage accessible au plus grand nombre des problèmes qui relèvent du sens commun sans pour autant le reproduire. Si la sociologie est une science, c’est précisément par l’effort d’objectivation qu’elle entreprend et qui passe par une rupture avec ces mots, ces catégories, ces concepts qui se sont formés en dehors de la science et qui n’ont rien de scientifique. Émile Durkheim ne disait-il pas qu’il faut que le sociologue « s’affranchisse de ces fausses évidences qui dominent l’esprit du vulgaire, qu’il secoue, une fois pour toutes, le joug de ces catégories empiriques qu’une longue accoutumance finit souvent par rendre tyranniques » (Durkheim, 1895, p. 32) ? Autrement dit, il ne peut y avoir de sociologie et de questions de sociologie sans ce travail préalable de distanciation et de construction d’objets d’étude qui, tout en étant proches du sens commun, s’en détachent fondamentalement. Le sociologue mène donc inlassablement la chasse aux préjugés et aux prénotions.

Comment peut-on alors définir une question de sociologie si cette dernière doit être à la fois accessible au plus grand nombre et en rupture avec le sens commun ? Comment susciter un intérêt pour ce qui semble évident et ordinaire, mais qui demande pourtant un effort de distanciation ? La réponse à ces questions relève de la pratique de la sociologie. Il est frappant de constater que les sociologues ne cessent d’être interpellés par les médias, mais aussi par toutes les instances qui gouvernent les groupes, les associations, les communautés, qu’elles soient privées ou publiques, religieuses ou laïques. Ils sont sommés de répondre à de nombreuses questions qui relèvent de la vie quotidienne en société à partir de leurs recherches. Mais pour ce faire ils reformulent le plus souvent les questions qui leur sont adressées en les problématisant de façon spécifique afin de faire tomber les prénotions, les idées qui semblent établies, les convictions premières, au risque d’en déconcerter plus d’un ou de décourager celles et ceux qui, par empressement, attendent des réponses simples et immédiates aux problèmes jugés fondamentaux.

Une question de sociologie est donc une question de société qui, par définition, intéresse un public avide de connaissance sur ce qui constitue la dimension sociale de l’existence humaine, mais qui relève d’un travail d’objectivation qui ne peut se concevoir sans distanciation préalable par rapport au sens commun, sans problématisation spécifique. Cette définition conduit immédiatement au constat que les questions de sociologie sont si nombreuses qu’il est impossible d’en dresser une liste exhaustive. Pourtant, ce livre en énonce cinquante et entend y répondre de la façon la plus précise possible en mobilisant le savoir accumulé à partir des recherches menées depuis que la sociologie existe, mais surtout les plus récentes.

Cet ouvrage a été conçu à l’occasion du dixième anniversaire de la revue Sociologie par les membres de son comité de rédaction actuel. Depuis sa création en 2010, la revue a édité un nombre important d’articles dans tous les domaines de la sociologie. Elle a été aussi à l’origine de discussions méthodologiques, de bilans critiques et de débats entre sociologues sur les grands thèmes de l’actualité. Son comité, qui s’est régulièrement renouvelé, est représentatif des différents domaines et courants de la sociologie. Riches de cette expérience collective et conscients de l’intérêt de travailler ensemble, ses vingt-six membres actuels ont accepté de préparer cet ouvrage en se répartissant la rédaction des différents chapitres, dont chacun d’entre eux est formulé sous la forme d’une question de sociologie. Chaque membre du comité a proposé tout d’abord dix questions, ce qui nous a permis de constituer une première liste de deux cent soixante questions. Cette liste a été réduite à cinquante car certaines, inévitablement, se recoupaient. Chaque membre du comité a ensuite accepté de rédiger un ou plusieurs chapitres, et tous ont été relus collectivement. Ce livre est donc le produit d’un important travail collectif.

Il fait écho à l’ouvrage collectif Les 100 Mots de la sociologie (Puf, « Que sais-je ? », 2010) qui avait été préparé par les membres du comité de rédaction de Sociologie lors de sa création (ouvrage qui vient d’être réédité et traduit en japonais). L’idée de cet ouvrage était de profiter de la dynamique d’un comité de rédaction composé de sociologues soucieux de dépasser les oppositions d’écoles et de méthodes, et de privilégier une approche pluraliste et exigeante de leur discipline. Le présent ouvrage conserve le même esprit. Les auteurs ont travaillé dans la plus grande transparence en exprimant leurs choix respectifs et parfois leurs désaccords, y compris au moment de la relecture des différents chapitres. Si chaque chapitre est signé par un auteur (parfois deux) qui engage sa responsabilité, l’ouvrage dans son ensemble traduit une volonté collective de définir, de façon consensuelle, et dans un souci pédagogique permanent, ce qui constitue le cœur d’une discipline à travers les questions majeures qui la traversent et l’interrogent. Comme pour Les 100 Mots de la sociologie, l’esprit d’ouverture, de discussion et de synthèse constitue incontestablement une garantie pour le lecteur.

Chacune des cinquante contributions pose une problématique renvoyant à des recherches bien précises et s’efforce d’y répondre en mettant en avant la spécificité de l’approche sociologique. L’ouvrage donne à voir comment les sociologues participent aux débats de société en les nourrissant directement ou en en infléchissant les orientations. Certains débats de la sociologie peuvent être nouveaux, d’autres plus anciens et traditionnellement reconnus comme au fondement de la discipline. Chaque question est traitée sous la forme de ce qu’on appelle généralement une dissertation, relativement courte, rédigée dans un souci de synthèse et avec un renvoi à quelques références bibliographiques essentielles. Nous avons souhaité nous adresser à un lectorat large, allant des enseignants de sociologie ou de sciences économiques et sociales, des chercheurs, des étudiants jusqu’aux non-spécialistes, c’est-à-dire toute personne susceptible de s’intéresser à la sociologie.

L’ouvrage a été terminé durant la période de confinement liée au coronavirus. Il était trop tard pour modifier sa structure et intégrer, sous la forme d’une question supplémentaire, une réflexion sur les effets sociaux de cette pandémie. Mais nous y revenons toutefois dans la conclusion en essayant de montrer comment cette crise sanitaire mondiale interroge les fondements de nos sociétés et comment les sociologues peuvent contribuer à mieux en saisir les enjeux et les effets sociaux à long terme.

Les cinquante questions retenues se répartissent en quatre parties qui peuvent être considérées comme quatre grands objets d’étude de la sociologie. La première, intitulée « Ce qui lie », entend répondre à une interrogation majeure qui était celle que formulaient déjà la plupart des sociologues du XIXe siècle : comment la cohésion sociale peut-elle se maintenir lorsque les individus deviennent de plus en plus autonomes les uns vis-à-vis des autres ? Comment restent-ils malgré tout attachés à la société ? Autrement dit, comment le processus d’individualisation affecte-t-il les relations interpersonnelles, mais aussi, de façon plus large, les relations avec les communautés, les associations et les institutions censées produire et faire respecter les normes qui garantissent l’ordre social ? Cette interrogation générale nourrit encore aujourd’hui de nombreux travaux de recherche.

Plusieurs questions de cette partie renvoient aux relations interpersonnelles dans la sphère intime. Comment se font et se défont les relations affinitaires et les réseaux ? L’amour entre les êtres humains est-il encore aujourd’hui dépendant de normes de similitude sociale ou relève-t-il, au contraire, de relations plus ouvertes ? Comment peut-on s’aimer durablement et comment évoluent les conceptions normatives du couple ? Quelles sont les expériences vécues de la solitude ? Mais cette partie interroge aussi les institutions et les normes sociales qui construisent les liens qui attachent les individus entre eux et la société. La famille reste-t-elle la cellule de base de la société, comme aiment à le rappeler les textes constitutionnels de plusieurs pays ? Les solidarités familiales se maintiennent-elles dans les sociétés modernes et constituent-elles une alternative crédible aux solidarités publiques ? Le travail est-il toujours le grand intégrateur dans une société salariale en crise ? Assiste-t-on aujourd’hui à un repli des communautés ethniques et religieuses et faut-il y voir un obstacle à la citoyenneté ? La religion, dont l’étymologie est de relier, remplit-elle toujours cette fonction de rassemblement ? Sommes-nous liés par l’argent ? La philanthropie, que l’on ne cesse de valoriser, permet-elle de réduire les inégalités ? Et enfin, le lien social est-il vraiment en crise ? Parmi toutes ces questions, certaines sont nouvelles dans leur formulation, aucune n’est cependant en décalage par rapport aux thèmes et aux domaines classiques de la sociologie, tant ils renvoient aux fondements de l’intégration sociale qu’aussi bien Émile Durkheim, Ferdinand Tönnies, Max Weber, Georg Simmel et bien d’autres interrogeaient déjà à leur époque.

Le conflit correspond à une forme de socialisation et peut-être considéré en ce sens comme un facteur de lien social. Toute société comporte nécessairement des conflits (Simmel, 1908). La sociologie ne saurait toutefois se réduire à cette question du lien social, aussi fondamentale soit-elle. Les sociologues prennent en effet pour objet d’étude, au moins autant, ce qui divise les individus et les groupes sociaux que ce qui les lie entre eux, même si, on le voit, une complémentarité existe entre ces deux approches. La deuxième partie de cet ouvrage aborde donc la question des divisions, des oppositions, des catégorisations et des hiérarchies qui nourrissent les rapports sociaux dans les sociétés modernes.

La question générale des inégalités y est traitée de façon transversale, mais de façon différente selon que l’angle choisi met l’accent sur les classes sociales, le genre, les différences ethnoraciales ou l’ensemble imbriqué de ces rapports sociaux. Quelles sont les frontières entre les groupes sociaux que le sociologue peut identifier ? Comment prendre en compte les divisions réelles qui s’imposent au sens commun et les dépasser en ayant recours à des catégorisations plus élaborées fondées sur un ensemble de critères corrélés et révélant des rapports sociaux ? L’un des problèmes auxquels le sociologue est confronté et qui est exprimé dans plusieurs chapitres est de savoir comment, pour reprendre l’expression de Pierre Bourdieu, « classer des sujets classants » (Bourdieu, 2015, p. 21). Certaines catégories, comme le « précariat » ou la « France périphérique », occupent une position intermédiaire, assez floue, entre la catégorisation spontanée et la catégorisation savante, et nécessitent des clarifications conceptuelles. La catégorie même de l’enfant mérite également d’être questionnée, tant elle s’impose comme une évidence alors même qu’elle recouvre des expériences vécues contrastées d’un milieu social à l’autre. La question des classes sociales est évidemment au cœur de l’interrogation de cette partie. Une attention particulière a été accordée aussi bien aux classes supérieures et aux classes moyennes qu’aux classes populaires pour rendre compte des débats spécifiques sur la structure sociale. Mais cette partie aborde aussi des questions comme les inégalités de santé et d’accès aux soins, la formation des goûts culturels, les inégalités territoriales et la ségrégation spatiale, la distinction entre le public et le privé.

Ce qui lie, ce qui divise, mais aussi ce qui change. La troisième partie de cet ouvrage aborde la problématique de la transformation des sociétés modernes. Robert Nisbet rappelle que les concepts essentiels de la sociologie européenne ont été élaborés pour rendre compte des effets sociaux de deux révolutions : la Révolution française, qui consacre l’effondrement de l’Ancien Régime, et la révolution industrielle, qui, à la suite de découvertes technologiques, transforme en profondeur les conditions de vie et de travail des ouvriers, mais aussi le régime de la propriété et ouvre la voie à l’accumulation capitaliste (Nisbet, 1984). Il est frappant de constater que les fondateurs de la sociologie ont tous, à leur manière, pris pour objet d’étude ces transformations en tentant d’en interpréter aussi bien les formes que les causes et les conséquences. C’est le cas, bien entendu, d’Alexis de Tocqueville dans ses ouvrages De la démocratie en Amérique (1835-1840) et L’Ancien Régime et la Révolution (1856), ou de Karl Marx dont l’œuvre majeure, Le Capital (1867), s’inscrit dans la perspective d’une analyse empirique et théorique du changement économique et social. C’est le cas aussi d’Émile Durkheim dans sa thèse de doctorat sur la Division du travail (1893) et de Max Weber, qui voit dans la Réforme protestante la constitution d’un type d’éthique congruent avec les conditions de l’accumulation capitaliste (1904-1905), pour ne citer ici que les exemples les plus emblématiques.

Si les sociologues contemporains ne se lancent plus – ou rarement – dans des explications aussi globales fondées sur des analyses historiques de grande ampleur, la question du changement social reste centrale dans leurs travaux (Castel & Martin, 2012). Leurs objets d’étude sont également plus resserrés, ce qui leur permet d’aborder le changement social sous des angles variés. Parmi les questions retenues dans cette partie, on retrouve des questions classiques qui appartiennent à la tradition sociologique et qui interrogent à la fois le fonctionnement démocratique et les rapports entre les individus (« Les citoyens ont-ils perdu confiance en la démocratie ? », « Notre société est-elle plus violente ? »), la transformation de la structure sociale (« L’ascenseur social est-il en panne ? »), le devenir de la société salariale (« Tous entrepreneurs ? »), l’évolution des mouvements sociaux (« Que deviennent les mouvements sociaux ? », « Comment comprendre le mouvement des Gilets jaunes ? »), la place contemporaine de la religion (« Assiste-t-on à un retour du religieux ? ») ou de la culture (« La culture est-elle en danger ? »). Mais cette partie fait aussi une place à des interrogations qui traduisent des évolutions à la fois des représentations et des normes de la vie en société. Ces questions que l’on peut estimer nouvelles portent, par exemple, sur notre rapport au temps (« Le temps s’accélère-t-il ? »), la reconnaissance des minorités sexuelles (« LGBT+ : une transformation profonde de la société ? »), nos relations aux animaux (« Les animaux, nos alter ego ? »), et le vieillissement de nos sociétés (« Quelles sont les conséquences de la longévité ? »). La liste aurait évidemment pu être plus longue, tant est grande l’attente à l’égard des recherches sociologiques qui scrutent avec distance et discernement tous ces changements de la vie quotidienne, même si nombre d’entre elles parviennent à la conclusion que les structures sociales se maintiennent durablement en donnant l’apparence trompeuse qu’elles se transforment profondément.

Enfin, ce qui régule. La quatrième partie de cet ouvrage est consacrée à un concept majeur de la sociologie, celui de régulation. Pour Émile Durkheim, il s’agissait par ce concept de prendre en compte non seulement les institutions qui participent de la socialisation des individus, mais surtout la contrainte qu’exercent les normes sociales et les différentes sphères de la morale sur les individus, sachant que ces derniers sont conduits, sous menace de sanctions, à s’y conformer pour être intégrés aux différents groupes sociaux et à la société. La régulation est pour lui ce qui relève, dans l’éducation morale, de l’esprit de discipline. Mais les normes sociales ne sont pas données une fois pour toutes et, comme la morale, elles évoluent au même rythme que les interactions humaines dont elles dépendent en grande partie. Réfléchir aux mécanismes de la régulation conduit donc les sociologues à réfléchir au moins autant au système normatif existant qu’au désajustement possible de ce dernier lorsque les individus éprouvent des difficultés à s’y conformer rigoureusement, appelant en cela à sa transformation nécessaire et progressive.

Les questions retenues dans cette partie reflètent à la fois le poids des institutions de socialisation et les interrogations qu’elles suscitent au regard des évolutions de la société. La famille, objet classique de la sociologie, n’échappe pas à ce questionnement (« La famille, une institution en déclin ? », « De quoi les parents sont-ils responsables ? »). L’école est également un objet traditionnel des sociologues. Elle est questionnée, non seulement par les parents d’élèves, mais, de façon plus globale, par l’ensemble du corps éducatif, dont les missions évoluent inévitablement et suscitent en permanence de nouvelles recherches (« La scolarisation reste-t-elle le mode dominant de socialisation ? », « Les diplômés sont-ils méritants ? »). L’État est, par définition, une institution régulatrice qu’il convient également d’interroger aussi bien dans sa fonction régalienne, éducative ou protectrice, y compris au moment de la fin de vie à l’hôpital ou dans des structures médico-sociales (« Plus d’État, moins d’État ? », « Peut-on parler de dérive sécuritaire de l’État ? », « À quoi sert la prison ? », « Comment meurt-on aujourd’hui ? »).

Mais, au-delà de ces instances traditionnelles de socialisation, la question de la régulation interroge aussi d’autres domaines dont le poids est déterminant dans nos vies quotidiennes. Les médias contribuent, au moins partiellement, à façonner nos représentations et font souvent l’objet de critiques (« Les journalistes font-ils leur travail ? »). La révolution numérique ne semble pas garantir une véritable régulation susceptible de corriger les inégalités et les problèmes fonctionnels qu’elle génère (« Le numérique, une nouvelle norme ? »). De nouvelles formes de régulation apparaissent dans de nombreuses politiques publiques dont l’objectif n’est plus essentiellement de contraindre les individus par des dispositifs punitifs ou de surveillance, mais de les conduire à observer de bonnes pratiques en les rendant responsables d’eux-mêmes et du devenir de la société. Dans un esprit comparable, les théories comportementalistes ont démontré avec un certain succès la possibilité, par la mise au point de nouvelles techniques, d’influencer et de « pousser du coude » les individus dans un sens ou dans un autre selon les objectifs visés pas leurs concepteurs (« Comment nos conduites sont-elles orientées ? »). Enfin, les sociologues peuvent aussi répondre à des questions concrètes, formulées parfois de façon brutale, et qui nécessitent, soit une reformulation, soit une mise en perspective critique (« Peut-on accueillir toute la misère du monde ? », « Le néolibéralisme est-il inévitable ? »). Autant de questions qui placent le sociologue dans un rôle parfois inconfortable dans lequel il doit tout à la fois participer au processus de dévoilement de la réalité et contribuer à la réflexion sur les solutions à envisager pour remédier à ce qui est perçu comme un problème de dysfonctionnement social. En étudiant les formes contemporaines de la régulation, il participe aussi inévitablement, à sa manière, au processus qui conduit la société à se transformer.

Il ne faudrait pas voir les quatre parties de cet ouvrage comme des objets d’étude refermés sur eux-mêmes. Nous les avons avant tout distinguées pour des commodités de présentation et de clarté pédagogique. Dans la réalité, les recherches articulent ces différentes problématiques. La question des solidarités ou des liens sociaux peut être traitée en référence à la question des inégalités et des classes sociales (Paugam, 2014). En mettant en perspective l’approche durkheimienne et l’approche marxiste, David Lockwood voyait également deux conceptions différentes, mais complémentaires, de l’analyse du désordre social (Lockwood, 1992). La question du changement social est présente, au moins de façon sous-jacente, dans la plupart des recherches sociologiques, y compris dans celles qui concluent à la reproduction des structures sociales. Enfin, le thème de la régulation est souvent, du moins dans la perspective durkheimienne, le corollaire de celui de l’intégration et renvoie, de ce fait, au moins autant à ce qui lie, à ce qui divise et à ce qui change. Les différents chapitres de cet ouvrage se renvoient donc le plus souvent les uns aux autres, ce qui prouve les articulations possibles entre les quatre parties.

En dépit de la diversité et du nombre conséquent de thèmes traités, les cinquante questions de cet ouvrage ne couvrent pas l’ensemble des objets d’étude de la sociologie. Si nous avons été attentifs à aborder, sans nous y enfermer, plusieurs domaines de la sociologie, nous ne prétendons pas à l’exhaustivité, impossible à atteindre. Il est fort probable que si nous avions travaillé en collaboration avec d’autres équipes de sociologues en France ou à l’étranger, d’autres questions auraient été ajoutées à notre liste. La sélection que nous avons opérée exprime néanmoins notre volonté collective de donner un aperçu assez large des problématiques traditionnelles, mais aussi contemporaines, de la sociologie. Souvent attaquée ou mal comprise, parfois considérée en crise, la sociologie reste, en ce début du XXIe siècle, une discipline vigoureuse et utile par le regard distancié et critique qu’elle propose de la vie en société. Par cet ouvrage, le comité de rédaction de la revue Sociologie a voulu en témoigner.

Je remercie chaleureusement, au nom de l’équipe, Florence Kerdoncuff, secrétaire de rédaction de la revue, pour avoir accompagné toutes les étapes de ce travail collectif jusqu’à la mise au point finale du manuscrit.
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CE QUI LIE



1

Comment se font et se défont les relations interpersonnelles ?

Claire Bidart


Comment les individus se relient-ils les uns aux autres ? Comment se tisse, au niveau le plus fin, la trame des relations interpersonnelles ? Comment se déroulent la rencontre, le renforcement du lien, la confrontation avec des transitions et des épreuves ? Famille, amis, collègues, voisins, simples connaissances forment autour de chacun de nous un réseau qui se construit et évolue au fil de la vie. Les formes que prennent ces réseaux personnels sont très diversifiées et les façons dont se relient entre eux les individus dans le cadre de la société sont au cœur du questionnement sociologique. La sociologie contemporaine envisage, en effet, le monde social non pas comme un ensemble statique d’entités fixées, mais davantage comme un système dynamique de relations entre des éléments eux-mêmes évolutifs. La plus petite unité du système est sans doute la relation entre deux personnes.

Commençons donc ici par envisager cette dimension dans une perspective dynamique : comment naissent les relations interpersonnelles, comment évoluent-elles, comment se combinent-elles et persistent ou disparaissent, telles seront les étapes d’une première approche de ce qui relie les individus. Ces questions trouvent leur place au fondement de l’édifice qui conduit à envisager les réseaux formés par ces relations, mais aussi les groupes et cercles sociaux plus larges qui les englobent, les institutions qui les surplombent, les solidarités qui les traversent. Car les relations entre les individus ne relèvent pas de la stricte individualité, même les plus particulières et intimes d’entre elles sont encastrées dans des réalités sociales et évoluent en interaction avec d’autres instances sociales. Chaque relation interpersonnelle, même la plus affinitaire et singulière, est fondée sur des normes, des principes moraux et des moteurs d’action qui s’inscrivent dans des logiques sociales.


Les relations interpersonnelles naissent dans des contextes sociaux

Aucune relation n’émerge hors de lieux et de temps socialement marqués et marquants : chaque rue, heure de la journée, chaque activité filtre des populations présentes et détermine leurs possibilités d’interaction. On ne se rencontre pas « par hasard ». La sociabilité, que Georg Simmel (1981) plaçait au cœur de l’objet même de la sociologie, n’est pas « pure » de mobiles sociaux comme il se plaisait à le croire. Certes on ne cultive pas les liens par intérêt ou stratégie, mais les relations sont orientées par de puissants courants sociaux qui font préférer certains interlocuteurs ou se creuser certains fossés. Les activités humaines et leurs organisations sont à l’origine de l’émergence des relations. Les enquêtes sur la sociabilité, qu’il s’agisse de recueillir tous les contacts hebdomadaires des personnes (Forsé, 1981), d’envisager les relations comme ressources sociales (Fischer, 1982 ; Small, 2017), ou encore d’explorer celles qui émergent des contextes de vie (Bidart & Charbonneau, 2011), concluent toutes à la prédominance des contextes institutionnels : un tiers des relations interpersonnelles ont été créées dans des milieux très organisés (études, travail, associations), un autre tiers concerne la famille (instituée elle aussi, bien que moins strictement organisée) et la plus grande partie du dernier tiers tient à des effets multiplicateurs du réseau relationnel lui-même (amis d’amis, sorties). Ces contextes ne sont pas neutres, ils définissent un premier « rôle relationnel » : un père n’est pas un collègue ni un voisin, et les attentes ne sont pas les mêmes. La relation se réfère aux « règles de convenance » (Allan, 1979) définies pour ce rôle dans ce contexte. Même une bande de copains, instance peu formalisée s’il en est, développe des règles implicites, des rôles et des objectifs communs qui font consensus et rassemblent ses membres. Chacun sait qui en fait partie ou pas, ce qu’il est convenu de faire ensemble et de ne pas faire. Un cercle social est ainsi constitué, avec un « ressort commun » qui tient ensemble ce groupe de personnes. Dans des cercles plus formalisés, les activités, les tâches ou les intérêts partagés relient les individus. À partir de ces cercles sociaux et lors de moments vécus ensemble les individus s’identifient les uns les autres, s’évaluent, se trouvent des points communs et des personnes émergent du lot. Des incidents sont souvent à l’origine des relations : un collègue lors d’une réunion, un voisin lors d’une inondation se révèlent comme différents des autres, ils s’individualisent. La relation va alors passer au stade de la dyade, de la relation interpersonnelle avec quelqu’un qui n’est plus substituable.




Les relations évoluent : découplages, encastrements, histoires

Le temps, qui accumule les interactions et les expériences, permet ensuite que s’installe la confiance : chacun sait ce dont l’autre est capable et ce qu’il peut en attendre, l’avenir devient prévisible au regard du passé commun, l’engagement dessine une promesse de poursuivre ensemble la relation.

Un moment crucial dans cette histoire relationnelle est celui de la première sortie du contexte : lorsque les personnes commencent à se fréquenter hors du lieu et du rôle initial, alors la relation prend une autre dimension en devenant polyvalente. Le lien n’est plus contenu dans un seul rôle, celui de collègue par exemple, mais il devient susceptible de s’extraire de ce premier milieu, ici le travail. Le rôle perd de sa pertinence, le collègue avec qui se partage une activité sportive devient moins strictement « collègue ». Plus s’ajoutent des contextes et des rôles différents, moins le répertoire d’origine est important et il est alors possible de se dégager du rôle initial. La relation devient polyvalente et se concentre sur la dimension interpersonnelle : seul ce duo a en commun cette histoire. La personne peut alors être introduite dans de nouveaux cercles sociaux. Cette relation « découplée » du contexte initial va faire ensuite le pont entre différents contextes, tisser des liens sociaux inédits. Ce processus est crucial en ce qu’il raccorde, sur une échelle plus large, des cercles qui, sinon, seraient isolés. Les relations polyvalentes font l’intermédiaire entre des domaines, des strates, des mondes sociaux, elles contribuent à tisser des liens plus rares entre des groupes sociaux hétérogènes.

Certaines épreuves personnelles peuvent jouer aussi ce rôle de dépassement du contexte initial : un collègue qui fond en larmes ou qui se fait agresser sort de son rôle ordinaire et devient davantage une personne. Des épreuves collectives, grève, conflit, catastrophe, contribuent aussi à brouiller les rôles attendus, à faire entrevoir d’autres dimensions des personnes et à donner aux relations des contenus supplémentaires. Plus la relation devient dyadique, interpersonnelle, plus elle diversifie les terrains d’entente et plus l’engagement s’enrichit aussi d’une dimension affective. La confiance se confirme, les confidences ouvrent des domaines plus intimes, les contenus partagés se multiplient.

Le plus souvent, cette relation va s’articuler avec d’autres, se raccorder au réseau personnel : ce nouveau partenaire est présenté à son conjoint, à d’autres amis, quelques relations supplémentaires se tissent entre eux, cette partie du réseau se densifie. Un nouveau mouvement d’encastrement se dessine, partant de la dyade vers le réseau et vers de nouveaux cercles sociaux.

L’histoire d’une relation se présente donc comme un processus de découplage du contexte initial par l’ajout d’autres contextes, de renforcement dyadique puis d’encastrement, via le réseau, dans une pluralité de cercles sociaux. Ce processus assez général peut être infléchi avec l’âge (les contextes restent plus centraux chez les jeunes, le sont moins chez les adultes qui recherchent plus vite la dimension dyadique) et avec l’origine sociale (le découplage est plus rapide dans les classes supérieures diplômées).

À l’échelle du réseau personnel se produisent des évolutions considérables au fil du parcours de vie. Avec l’âge la taille du réseau se réduit, sa composition se diversifie lors de l’entrée dans la vie adulte puis se concentre sur la famille après la retraite, sa structure d’abord dense au temps du lycée se segmente dans l’âge adulte puis se densifie à nouveau. Mais ce schéma très général connaît bien des variantes en fonction des grandes transitions biographiques : le fait de quitter le contexte relativement homogène des études pour des milieux de travail plus hiérarchisés, de s’installer en couple en partageant sa vie avec son conjoint, de centrer ses activités sur le foyer et les parents proches à la naissance d’un enfant, de favoriser la sociabilité professionnelle en milieu de carrière puis de la déplacer vers la vie associative et le voisinage… autant d’évolutions qui sont lisibles sur la composition et la structure du réseau. Mais d’autres événements moins prévisibles sont marquants aussi : la séparation conjugale, le chômage, la migration, le divorce, la maladie… répercutent leurs effets sur le réseau ainsi que sur les relations et sur les modes de sociabilité eux-mêmes. Certains événements isolent, d’autres mobilisent la famille ou les proches, d’autres encore multiplient les nouvelles relations ou l’éparpillement des contacts. Le réseau personnel agit comme une caisse de résonance des transitions et événements de la vie qui le transforment ; mais réciproquement il oriente aussi le parcours. L’individu est orienté, influencé par les membres de son réseau personnel qui lui présentent autant d’exemples de vie possible, à sa portée, autant d’influences convergentes ou divergentes, autant de ressources mais aussi de contraintes par les engagements qu’il implique.




Fragilités des relations interpersonnelles : temps, lieux, divergences

Certaines relations meurent, se délitent, s’arrêtent plus ou moins brutalement. L’identification des liens défaits et des connexions perdues est aussi cruciale pour le sociologue que celle des liens existants. Comment renonce-t-on à des relations, comment termine-t-on des histoires, comment se désaffilie-t-on ?

Les enquêtes sont rares en la matière. Elles peuvent procéder en demandant aux enquêtés quelles sont leurs relations perdues récemment, ou de manière longitudinale en ré-interrogeant des personnes et comparant des listes de noms cités, et en demandant pourquoi ils ne sont plus fréquentés. Dans tous les cas, il apparaît que là encore les effets de contexte sont majeurs : une relation disparaît le plus souvent parce qu’elle est « perdue de vue », les personnes ne partagent plus la même activité ou ne fréquentent plus les mêmes lieux (Bidart et al., 2011). Ces relations n’étaient pas suffisamment découplées du contexte pour survivre à sa disparition (fin des études, déménagement, changement d’emploi…). D’autres ruptures sont dues à la dynamique du réseau, par des effets de cascade : une relation se termine car une autre a été perdue qui faisait le lien (ex-conjoint, ami commun…). Dans d’autres cas ce sont les chemins qui ont divergé : des distances sociales se sont creusées car les personnes ont connu des transitions biographiques différentes ou asynchrones. L’une reste étudiante alors que l’autre travaille, l’une a des enfants et l’autre pas encore, l’une s’est séparée de son conjoint, etc. Les ruptures conflictuelles, liées à la dyade, sont plus rares que tous ces cas de distanciation liée au contexte, au réseau ou aux évolutions sociales.

Les relations susceptibles de mieux résister à ces abandons sont celles qui ont acquis assez de polyvalence pour se reporter sur d’autres contextes, assez de force propre pour que les environnements et les activités ne constituent plus le ressort principal du lien, et assez de plasticité pour pouvoir s’adapter aux changements. En effet, une relation qui s’est installée dans la durée, a traversé divers contextes, connu des épreuves et des transitions biographiques, sera devenue assez souple pour supporter d’autres changements. C’est le cas typiquement de certaines amitiés d’enfance, devenues « inoxydables ». Là encore les différences d’âge et de classe sociale sont importantes (le turnover ralentit avec l’âge et les relations sont plus durables dans les classes supérieures). Les liens sont solidifiés aussi par des effets de réseau : des amis qui sont reliés à d’autres sont moins susceptibles d’oubli ou d’abandon, sont invités avec eux, figurent sur les mêmes listes, etc.

Pourtant, personne n’a une conscience très nette de la disposition de ses différentes relations, de leurs interconnexions, de la structure d’ensemble qu’elles forment. Les « réseaux sociaux » outillés par le numérique (distincts des réseaux relationnels dont on parle ici) ont un peu attiré l’attention sur les contacts et les « amis » acceptés sur Facebook par exemple (Sociologie, 2017), mais ces listes un peu disparates ne rendent pas vraiment compte de l’univers relationnel de la vie courante. La structure du réseau personnel est très variée. Certains réseaux sont très denses, tout le monde y fréquente tout le monde ; d’autres sont modulaires, avec deux ou trois grosses composantes dissociées (la famille, les vieux amis d’études et les nouveaux copains de loisirs) ; d’autres sont centrés sur une personne qui partage presque toutes les relations, typiquement le conjoint ; d’autres forment des chaînes un peu distendues ; d’autres enfin sont éparpillés en relations isolées. Cette structuration a des conséquences sur le mode de vie et sur l’univers cognitif. Une structure dense favorise l’échange d’information et de soutien, la cohésion est forte mais la pression sociale aussi ; il sera difficile d’échapper à la norme consensuelle. À l’inverse une structure plus modulaire ou dispersée laisse des trous et des opacités dans l’entourage qui sera moins cohésif, moins cohérent mais laissera davantage émerger des options alternatives, des innovations, des marges de liberté. Ces opacités permettent d’avoir des amis différents les uns des autres, de cultiver la diversité à l’intérieur même de son entourage, et d’avoir ainsi plusieurs « sons de cloche » en matière de goûts, d’orientations, d’influences. Le réseau personnel constitue ainsi un « petit monde » à la portée de l’individu, un entourage social pour une part choisi mais orienté par les contextes de vie, pour une part similaire mais traversé par une certaine pluralité bien ordonnée, et toujours évolutif.

La diversité de taille, composition et structure des réseaux personnels est étroitement liée aux positions sociales, en particulier la profession des parents et le niveau d’éducation (les différences de genre sont bien moindres). S’il est difficile de comparer les chiffres bruts des enquêtes tellement les différences de méthode de recueil des réseaux impactent les résultats, certaines tendances sont avérées. Par exemple, dans l’enquête de Michel Grossetti (2007), la moyenne des noms cités se situe à 27,5 mais elle est à 21,4 pour les non-bacheliers et à 36,6 pour les niveaux bac+4. Toutes les enquêtes font le constat de cette persistance des inégalités sociales dans les réseaux personnels. Les classes populaires privilégient les liens familiaux et les structures denses, alors que les classes supérieures ont davantage de relations hors famille et des structures de réseaux plus modulaires ou dissociées. Surtout, l’âge et la position dans le cycle de vie marquent de façon très nette la taille et la composition du réseau, ainsi que la façon même de construire des liens à partir des contextes.

Les relations apparemment les plus personnelles sont donc des liens sociaux, elles sont issues des contextes socialement structurés, s’en détachent par des processus marqués par des inscriptions et des évolutions sociales bien repérées. Mais surtout, les façons dont ces liens se tissent, se raccordent, se diversifient et s’agencent entre eux, ces modes de sociabilité sont en étroite correspondance avec des formes de la socialisation. Celle-ci se déroule à l’échelle individuelle, comme une progressive et continuelle adaptation de l’individu à ceux qui l’entourent, mais aussi à l’échelle plus large de la société, comme un tricotage permanent reliant les individus entre eux et avec les cercles sociaux, les organisations et les institutions du monde social.

 

Mots-clés : relations, réseaux, sociabilité, dynamiques

 

Voir aussi les questions : 2 Sommes-nous tous seuls ?, 3 Qui se ressemble s’assemble ?, 4 Comment s’aimer ?, 5 Les solidarités familiales, une alternative crédible ?
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Sommes-nous tous seuls ?

Cécile Van de Velde


Sommes-nous tous seuls ? La réponse pourrait sembler évidente, tant la solitude fait partie de la condition existentielle de l’homme. « Nous sommes solitude », rappelle Rainer Maria Rilke dans ses Lettres à un jeune poète, qui relève : « Car au fond, et précisément pour les choses les plus profondes et les plus importantes, nous sommes inqualifiablement seuls » (Rilke, 1929). En ce sens, la solitude est, paradoxalement, l’une des choses les mieux partagées entre les êtres humains : nous sommes effectivement seuls à vivre cette vie qui est la nôtre, seuls face aux grandes décisions de notre existence, seuls face à notre propre finitude.

Pourtant, la solitude n’est pas seulement une condition existentielle, c’est aussi un phénomène social, qui peut revêtir différents visages en fonction des groupes sociaux, des époques ou des sociétés. Si nous sommes tous fondamentalement seuls, nous ne le sommes pas nécessairement tous de la même façon, ni au même degré : cette solitude est ressentie avec plus ou moins d’acuité selon les conditions effectives de vie ou les épreuves vécues au fil de l’existence. C’est précisément ce qui intéresse la sociologie de la solitude : elle tente d’identifier les conditions sociales de sa survenue, et les formes d’expériences, positives ou négatives, qui lui sont associées. Qui affecte-t-elle en priorité, et pourquoi ? Quelles inégalités structurantes met-elle en jeu ? La solitude devient alors objet de sociologie et se mue en clé de lecture du lien social et de ses grandes variations contemporaines.


Solitude et sociologie : une relation tardive

La sociologie s’est longtemps tenue à distance de l’objet « solitude », qu’elle considérait comme relevant plutôt de la psychologie ou de la philosophie. Quand la solitude est évoquée dans les travaux classiques, elle est principalement pensée comme une conséquence néfaste de la modernité, dans une approche critique de l’individualisation de la vie sociale : ce n’est pas un hasard si les principaux travaux qui en traitent sont ceux d’Émile Durkheim et de Maurice Halbwachs sur le suicide, qui font tous deux de la solitude le symptôme d’une société qui se désagrège (Durkheim, 1897 ; Halbwachs, 1930).

Les premiers travaux portant directement sur la solitude émergent bien plus tard et se structurent autour de deux figures ciblées et fondatrices, le « mourant », puis la « femme seule ». C’est Norbert Elias qui, dans son ouvrage La Solitude des mourants paru en 1979, donne sociologiquement vie à la figure du « mourant solitaire » : selon lui, nos sociétés feraient face à un déni croissant de la mort, qui tendrait à isoler de plus en plus l’individu en fin de vie (Elias, 1979). Au cours des années 1980, dans le sillage de l’augmentation rapide du célibat féminin, la figure de la « femme seule » va également faire l’objet de recherches croissantes, pour s’imposer comme l’autre figure classique de la sociologie de la solitude. La « femme seule » renvoie ici à la femme célibataire, en âge d’être en couple : c’est la femme « sans homme » ou « sans famille ». Les travaux soulignent combien cette figure, malgré une acceptation grandissante, reste fondamentalement perçue comme transgressive et renvoie en réalité à des expériences très contrastées (Flahaut, 2009).

Ce n’est que depuis quelques années que se déploie une sociologie plus transversale de la solitude : en s’émancipant des figures initialement ciblées – grand âge et célibat des femmes –, les travaux sociologiques dévoilent d’autres visages contemporains de la solitude, qui se logent à différentes étapes des parcours de vie, au cœur même des liens familiaux, professionnels ou sociaux (Schurmans, 2003). La solitude devient dès lors une modalité d’expérience du lien aux autres et une épreuve diffuse des parcours contemporains : les travaux mettent ainsi en lumière les ressorts de certaines formes de solitudes conjugales et parentales ou de solitudes liées au travail.




Vivre seul, être seul, se sentir seul :
trois définitions de la solitude

Pour identifier qui est « seul » et pourquoi, encore faut-il pouvoir définir la solitude et l’approcher empiriquement. Or, il n’existe pas encore, à ce jour, de consensus sur cette définition : trois acceptions principales coexistent dans les travaux sociologiques, privilégiant respectivement ses dimensions résidentielles, relationnelles ou expérientielles. Elles dévoilent trois facettes interdépendantes de la solitude, que l’on pourrait distinguer ainsi : « vivre seul », « être seul », ou « se sentir seul ».

La première approche définit la solitude comme un mode de vie : elle est alors assimilée au fait de « vivre seul », et mesurée par des indicateurs de situation résidentielle ou conjugale, tels que le célibat ou les foyers d’une personne. Cette perspective domine aujourd’hui les travaux épidémiologiques ou démographiques sur la question de la solitude, mais elle est de plus en plus discutée en sociologie : la vie solitaire ne peut plus être systématiquement associée à une situation de solitude, tant elle peut au contraire aller de pair avec d’intenses sociabilités (Klinenberg, 2013). Les urbains qui vivent seuls sont de plus en plus nombreux dans les quartiers centraux : certaines études montrent que cette solitude urbaine est socialement située parmi les couches moyennes supérieures et diplômées, et qu’elle est de moins en moins négativement vécue et perçue (Charbonneau et al., 2009).

De ce fait, une seconde définition émerge dans les enquêtes publiques, qui associe la solitude à une relation aux autres. Cette approche associe la solitude à une perte des liens familiaux et sociaux : elle est alors synonyme d’isolement social et opérationnalisée par des indicateurs de contacts quotidiens ou hebdomadaires. Cette approche quantifiée des relations domine aujourd’hui les enquêtes statistiques sur la question de la solitude : elle permet par exemple d’élaborer des indices de « vulnérabilité relationnelle » ainsi que des indices de liens sociaux. Ces enquêtes montrent ainsi que cette vulnérabilité relationnelle est surreprésentée parmi les personnes au chômage ou en situation d’inactivité, ainsi que chez les individus aux revenus les plus contraints (Fondation de France, 2016). Toutefois, cette définition de la solitude se voit également confrontée à certaines limites : si elle prend en compte le nombre de contacts et de liens significatifs, elle tend à occulter les dimensions qualitatives de ces liens, alors même que des travaux ont montré que les plus isolés ne sont pas systématiquement ceux qui souffrent de solitude et inversement.

En conséquence, une troisième perspective s’est imposée dernièrement dans les travaux de recherche, définissant plutôt la solitude comme une expérience sociale, assimilée au fait de « se sentir seul », que ce soit dans des situations d’isolement ou dans des contextes d’intégration familiale ou professionnelle. Cette approche se centre donc sur les dimensions subjectives de la solitude, définie comme un sentiment et une relation à soi (Dupont, 2010). Une telle perspective dévoile d’autres foyers de solitude, notamment parmi les plus jeunes (Fondation de France, 2017), ou les personnes vivant des transitions de vie majeures. Un autre apport de cette approche est de s’émanciper d’une perspective uniquement négative de la solitude, dans un contexte d’injonction normative aux sociabilités et aux liens : en distinguant qualitativement les multiples expériences de solitude, elle permet de mieux appréhender les solitudes désirées pour elles-mêmes, que la sociologie avait du mal à saisir. Toutefois, elle a désormais pour défi de mieux relier ces expériences aux propriétés sociales des individus.




Les visages émergents de la solitude

Cette évolution des approches et des définitions a permis de mieux approcher les expériences de la solitude et d’en dévoiler quelques-uns des visages contemporains.

D’une part, la solitude a longtemps été associée à une épreuve du grand âge, repoussée aux confins de la vie et associée au deuil et à la perte. Or, le sentiment de solitude descend actuellement les âges, pour prendre un visage de plus en plus juvénile : dans plusieurs enquêtes récentes, on observe que la solitude augmente désormais fortement parmi les jeunes adultes et les adolescents, et ce à différents endroits de la planète. Les travaux tendent à mettre en lien ces solitudes juvéniles avec l’impact des technologies numériques (Turkle, 2017). Mais elles renvoient aussi à de nouvelles formes de pression et de compétition sociale à ces âges de la vie, comme dans le cas de certains « retraits sociaux » ou du phénomène désormais international des hikikomori – ces jeunes vivant reclus chez leurs parents, parfois plusieurs années (Fansten & Figueiredo, 2015).

D’autre part, alors que la « femme seule » a longtemps dominé nos représentations de la solitude, cette association entre solitude et célibat féminin est peu à peu déconstruite. Les travaux montrent en réalité que la solitude féminine n’est pas tant associée à la vie seule, qu’aux responsabilités familiales, que ce soit dans les fonctions de mère ou d’aidantes (Pan Ké Shon & Duthé, 2013 ; Van Pevenage et al., 2019). De plus, Kinneret Lahad (2017) montre que pour les femmes célibataires l’injonction à « attendre » le futur conjoint, auparavant vectrice de solitude, s’hybride peu à peu à des scénarios alternatifs selon lesquels les femmes se doivent « d’arrêter d’attendre » et « d’aller de l’avant ». Parallèlement, les enquêtes montrent que les hommes aussi souffrent de solitude, sous des formes potentiellement radicales. Ces expériences masculines de la solitude ont à ce jour principalement été explorées dans les situations de rupture des liens socio-économiques ou de migration, mais de nouvelles recherches s’intéressent désormais aux figures de « l’homme célibataire » ou du « père en solitaire » : si ces pères en solitaire ne se révèlent « pas si isolés », cette situation est marquée par des processus multiples de distanciation du lien à l’enfant (Martial, 2016).

Enfin, il faut rappeler combien la précarité sociale est source de solitude : s’il existe une solitude des élites, il existe aussi une solitude plus durable qui touche notamment les milieux fragilisés économiquement et socialement (Pan Ké Shon & Duthé, 2013). La solitude a ceci de particulier que son lien aux inégalités sociales est complexe : elle met en jeu de multiples inégalités liées au genre, à l’âge, au territoire ou à l’état de santé. Mais de façon générale, l’expérience de solitude touche en priorité les moins privilégiés – les individus en situation de pauvreté subjective et de chômage de longue durée – ainsi que les moins diplômés. Serge Paugam (2019) montre que cette expérience sociale de la solitude résulte principalement d’un processus de perte cumulative des multiples « attachements » qui nous relient aux autres et à la société.




La solitude, le mal du siècle ?

À l’issue de cette analyse, la question pourrait être reformulée autrement : sommes-nous de plus en plus seuls ? Les visages de la solitude se démultiplient au fil des parcours de vie, sous l’effet de multiples facteurs tels qu’une mobilité croissante au sein des trajectoires familiales et professionnelles, l’émergence de profondes normes d’individuation, ou encore la montée en puissance des nouvelles technologies. La solitude est désormais érigée en problème social et politique, du fait de ses effets avérés sur la santé publique : un « ministère de la solitude » a par exemple été créé au Royaume-Uni en 2018. De plus en plus d’initiatives locales, qu’elles soient privées ou publiques, tentent de lutter contre certaines formes de solitude. Mais si la solitude se mue en question sociale, elle reste par essence difficilement saisissable : comme nous l’avons vu, la solitude n’est pas là où l’on croit le plus souvent et les catégories les plus usuellement ciblées, telles que les personnes âgées, ne sont pas nécessairement celles qui souffrent le plus de solitude. Si la solitude devient le « mal du siècle », la sociologie a assurément un rôle à jouer dans le dévoilement de ces expériences contemporaines de solitude.

 

Mots-clés : solitude, isolement, liens sociaux

 

Voir aussi les questions : 11 Le lien social est-il en crise ?, 43 Le numérique, une nouvelle norme ?
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Qui se ressemble s’assemble ?

Marie Bergström et Florence Maillochon


Le mariage d’amour s’est développé depuis le XVIIIe siècle et généralisé dans la seconde moitié du XXe siècle en se fondant sur l’idéal romantique d’un sentiment capable de transgresser les barrières sociales ou morales. Cette liberté est illustrée dans les contes de fées qui unissent la jeune bergère à un prince charmant ou, plus récemment, dans la littérature et les médias populaires qui consacrent, par exemple, les relations d’une jeune infirmière avec le chef de service de la clinique ou encore d’un migrant sans papiers avec une cadre dynamique. Évaluer le réalisme de ces amours hors normes soulève plusieurs interrogations. De qui tombe-t-on amoureux : d’un alter ego ou d’une personne en tout point différente ? Où tombe-t-on amoureux : au coin de la rue ou au bout du monde ? Sommes-nous plus libres qu’avant de nous unir comme bon nous semble ? Plusieurs tendances récentes semblent militer en ce sens. D’une part, les processus d’industrialisation, de modernisation et de sécularisation ont assoupli les frontières de la stratification sociale en assurant une mobilité sociale et géographique croissante ainsi que l’affirmation d’une culture commune via les « médias de masse ». D’autre part, le moindre contrôle familial sur la formation des couples et sur la sexualité a conduit à une plus grande liberté de choix amoureux parmi les générations récentes. Enfin, plus récemment, les nouvelles technologies de communication et les réseaux sociaux fournissent la promesse d’un recrutement de conjoints au-delà des barrières géographiques et sociales. Dans ce contexte, les couples contemporains seraient-ils effectivement plus « mixtes » que les unions d’hier ?

Pour répondre à ces questions, les sociologues se sont principalement concentrés sur l’étude du mariage. Cette union concernait en effet la majeure partie de la population des pays occidentaux au XXe siècle et est généralement bien documentée dans les registres statistiques nationaux. Ils ont fondé un concept, l’homogamie, qui permet d’apprécier la ressemblance sociale des époux, et ils ont développé des outils d’analyse quantitative qui permettent de la mesurer, facilitant ainsi les comparaisons internationales et temporelles. Si l’homogamie permet de décrire les modalités de rencontre des conjoints, elle a également acquis, au même titre que la mobilité sociale, un statut de variable de diagnostic de la société qui permettrait d’en évaluer la plus ou moins grande mixité sociale. Sommes-nous dans une société plus ouverte qu’auparavant ? Ou bien les liens conjugaux se reconfigurent-ils en fonction de nouvelles règles sociales du comportement amoureux ?


Les différentes dimensions de l’homogamie

L’ethnologie utilise le concept d’endogamie/exogamie pour décrire, dans les sociétés communautaires, les règles gouvernant l’alliance matrimoniale et imposant généralement de sortir de son groupe familial ou tribal pour s’unir. Pour les sociétés de grande taille et organisées en classes sociales, la sociologie a dû forger de nouveaux outils pour tenter d’établir une appartenance à des groupes sociaux dont les pourtours sont plus difficiles à délimiter. La « proximité » sociale remplace l’appartenance au même groupe. Celle-ci peut être appréciée en fonction de plusieurs dimensions (géographiques, sociales, culturelles, religieuses, politiques ou en termes d’âge).

Les travaux empiriques entrepris dès les années 1950 par Alain Girard en France, montrent que les époux présentent de nombreuses proximités entre eux. Ils appartiennent notamment au même groupe social plus souvent que ne le permettrait le hasard : le mariage est homogame. Les travaux empiriques ont surtout insisté sur les faibles écarts de distance entre lieux de résidence des conjoints, mais aussi sur leur proximité en termes de catégories socioprofessionnelle ou de niveau de diplôme (Girard, 1964 ; Bozon & Héran, 2006).

Aux États-Unis, c’est surtout l’homogamie en termes de références socioculturelles (race et religion notamment) qui est étudiée en raison de l’histoire migratoire et esclavagiste de ce pays et des inégalités raciales qui y persistent. La plupart des études démontrent en effet la faible mixité sociale des couples (Lichter & Qian, 2004). En France, les travaux se sont plus intéressés à la mixité interethnique considérée comme l’union entre un immigré et un natif. Elle repose donc sur des critères objectifs de pays de naissance et de nationalité, même si elle est parfois interprétée comme une « homogamie culturelle », par opposition à une homogamie sociale fondée sur l’origine sociale. En 2018, 15 % des mariages enregistrés par l’Insee étaient mixtes. Les personnes étrangères se marient plus souvent avec des Français.es qu’avec des personnes de leur nationalité ou d’une autre nationalité (Safi, 2008).

L’origine de ces ressemblances sociales trouve plusieurs justifications sociologiques qui se complètent plus qu’elles ne s’opposent. L’explication écologique de l’homogamie insiste sur la présélection que les différents cadres de vie opèrent sur les lieux de rencontre possibles et a fortiori sur les caractéristiques des partenaires qui s’y trouvent (Kalmijn & Flap, 2001). Une autre explication de l’homogamie insiste sur la structuration des goûts sociaux et la force d’habitus de classes qui rendent désirables ce que les individus ont progressivement appris à aimer au cours de leur socialisation, mais aussi ceux et celles qui partagent les mêmes préférences et les mêmes codes qu’eux (Bozon & Héran, 2006). L’homogamie serait en quelques sortes une déclinaison, dans le domaine de l’amour et des sentiments, de l’amor fati décrit par Pierre Bourdieu (1979).




L’évolution de l’homogamie

Avec pour toile de fond les transformations majeures qui se sont produites depuis l’après-guerre, tant dans le domaine économique qu’affectif, la sociologie s’intéresse de près à l’évolution de l’homogamie. Sommes-nous plus ou moins homogames aujourd’hui que par le passé ?

Les travaux empiriques apportent des réponses nuancées en fonction du type d’homogamie envisagé. Aucune tendance globale commune à tous les pays ne peut être établie. En termes d’âge des partenaires par exemple, on constate une nette augmentation de l’homogamie au fil du temps, et ce dans de nombreux pays (Mignot, 2010). Cette tendance reflète l’ascension sociale des femmes au cours du XXe siècle, grâce à leur accès élargi aux études et au marché du travail, et la diffusion d’un idéal d’égalité entre les sexes. Pour autant, l’hétérogamie en la matière n’a pas disparu : dans la quasi-totalité des sociétés connues, les femmes tendent à être plus jeunes que leurs conjoints dans les couples hétérosexuels (Mignot, 2010). C’est le cas en France où environ deux tiers des couples hétérosexuels sont caractérisés par un écart d’âge en faveur de l’homme, en moyenne de 2,3 ans (source : enquête EPIC, Ined-Insee, 2013-2014). L’écart d’âge entre les sexes – manifestation de l’inégalité de genre – n’est donc pas mis en cause.

Les États-Unis enregistrent une homogamie ethnoraciale très forte – bien plus marquée que celle qui concerne l’éducation ou la religion par exemple –, mais qui baisse tout au long du XXe siècle (Rosenfeld, 2008). Comme le confirment de nombreuses études, cette homogamie concerne tout particulièrement les personnes afro-américaines dont l’intermariage avec d’autres groupes, comme les personnes blanches, est bien plus faible que pour d’autres minorités. Dans le domaine de l’amour comme dans d’autres, on peut donc parler d’une forme de discrimination des personnes noires, résultant à la fois de la ségrégation sociale et du racisme dont la formation des couples n’est pas exempte.

C’est l’homogamie sociale qui intéresse le plus les sociologues du couple et les travaux à ce sujet sont pléthoriques. L’hypothèse majoritaire d’une baisse de l’homogamie est intrinsèquement liée à la question de la stratification sociale et prise dans un débat sur la moyennisation de la société, voire la disparition des classes sociales. Des variations importantes s’observent cependant entre pays et régions selon des spécificités locales, mais aussi les enquêtes, les indicateurs et les méthodes mobilisés. Dans de nombreux pays européens, la tendance générale est celle d’une baisse. C’est le cas en France, comme le montre Milan Bouchet-Valat (2014) en s’intéressant à l’évolution historique de l’homogamie selon le diplôme, la classe sociale (mesurée par la profession) et l’origine sociale (mesurée par la profession du père). Ces trois formes d’homogamie ont toutes baissé en France, d’entre 30 % et 50 %, depuis la fin des années 1960, avec une exception notable : les personnes diplômées des grandes écoles sont plus homogames aujourd’hui qu’hier, du point de vue du diplôme, signe d’un certain repli des élites. De même, comme le montrent aussi les travaux sur d’autres pays, l’homogamie reste plus forte aux extrêmes de l’échelle sociale, soulignant de nouveaux les enjeux de ségrégation et d’exclusion qui caractérisent toujours les rencontres amoureuses.




Vivons-nous dans une société plus ouverte ?

Sans aucun doute, la formation des couples a profondément évolué depuis les années 1950. Les enjeux de patrimoine et de transmission familiale sont moindres, les jeunes sont plus libres de choisir leur partenaire et les attentes vis-à-vis du conjoint et de la conjugalité ont changé. Le couple est aujourd’hui envisagé de prime abord comme un lieu d’épanouissement, de complicité et de soutien mutuel. Doit-on pour autant conclure à un affaiblissement des logiques sociales dans la formation des unions ? La baisse de l’homogamie, telle qu’observée dans certains pays, traduit-elle une société plus ouverte ? On peut trouver des objections tant théoriques que méthodologiques à cette idée.

D’abord, la thèse selon laquelle les transformations récentes, comme la diffusion de l’amour romantique et la liberté du choix amoureux, produiraient une baisse de l’homogamie repose sur une conception particulière des relations sociales. C’est considérer l’amour comme étranger aux rapports sociaux, alors que de nombreuses études sociologiques ont montré, au contraire, à quel point les jugements amoureux et sexuels sont, comme d’autres jugements de goûts, socialement situés (Bozon & Héran, 2006). Plus généralement, c’est considérer les structures sociales comme un élément extérieur aux individus – telles des obstacles au libre arbitre – alors qu’elles participent en réalité à produire le sujet : c’est la socialisation des femmes et des hommes qui rend les couples homogames, bien plus que les contraintes imposées de l’extérieur. Même « libre », le choix du conjoint est social.

Enfin, le développement d’Internet et les infinies possibilités de rencontre qu’il permettrait en théorie (Lin & Lundquist, 2013) ne semblent pas avoir aboli les contraintes sociales pesant sur les contextes de rencontre. En France par exemple, les couples qui se sont rencontrés par ce moyen sont également soumis aux règles de l’homogamie sociale. En termes d’origine sociale, ils ne se distinguent pas des couples engagés dans d’autres circonstances. Ils sont toutefois un peu moins similaires en matière d’éducation que les unions engagées pendant les études et un peu moins similaires d’un point de vue professionnel que celles nées sur un lieu de travail (Bergström, 2016).

La baisse tendancielle de l’homogamie sociale pose aussi la question de ce que l’on mesure. Face aux transformations observées, tout sociologue doit se demander ce qu’est le changement : sont-ce les relations sociales qui se modifient ou les outils pour les étudier ? En 2012, par exemple, l’usage de la téléphonie mobile était un bon indicateur des différences sociales en France : 71 % des cadres avaient alors utilisé l’Internet mobile contre 42 % des ouvriers (source : enquête TIC, Insee, 2012). Aujourd’hui, ces différences ont été largement absorbées, mais personne ne dirait que ce sont les clivages sociaux qui ont disparu : c’est l’indicateur qui ne les capte plus. Cette question de la pertinence des outils de mesure se pose aujourd’hui pour l’homogamie. Depuis le milieu du XXe siècle, le niveau d’éducation s’est considérablement élevé et les métiers se sont largement transformés. Les évolutions de l’homogamie, observées sur la même période, témoignent-elles d’une transformation profonde de la société – une vraie ouverture sociale – ou bien d’un changement des indicateurs, devenus moins révélateurs de la structure sociale ? Pour le savoir, les sociologues doivent trouver de nouveaux instruments pour savoir si ceux qui se ressemblent s’assemblent toujours autant. Ils doivent, en outre, s’interroger sur la pertinence de fonder la mesure de l’homogamie sur les unions matrimoniales alors que dans un grand nombre de pays, dont la France, celles-ci sont de plus en plus en concurrence avec d’autres formes relationnelles plus ou moins institutionnalisées (pacs, union libre, couple non cohabitant). Alors que la réalité conjugale ne saurait se limiter au mariage ou à la cohabitation, peu de travaux empiriques se penchent pourtant sur la similitude des partenaires de relations diversifiées. Les travaux pionniers en la matière montrent toutefois que dans ce domaine encore, la foudre ne s’abat pas au hasard et que les relations, même éphémères, demeurent modelées par des contraintes liées au genre et aux classes sociales.

 

Mots-clés : homogamie, couple, stratification sociale

 

Voir aussi les questions : 12 Existe-t-il des barrières entre les milieux sociaux ?, 13 Quelle égalité des sexes ?, 14 Existe-t-il des frontières ethnoraciales ?, 15 Classe, race, genre… Comment les rapports sociaux s’imbriquent-ils ?, 28 L’ascenseur social est-il en panne ?
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Comment s’aimer ?

Florence Maillochon


Comme la plupart des sentiments, l’amour – et en particulier l’Amour – constitue un point aveugle de la sociologie, qui s’est peu consacrée à son étude. Les rares sociologues qui se sont risqués sur ce terrain délicat ont fait preuve d’un appareil étrangement peu critique. Dans Le Choc amoureux (1979), Francesco Alberoni décrit, comme un universel, le moment où on tombe amoureux (l’innamorento), un temps de suspension, une période jubilatoire de « révolution » débordant l’individu. Dans le post-scriptum à La Domination masculine (1998), Pierre Bourdieu évoque quant à lui, « l’amour fou », comme le dernier bastion d’espoir, une « trêve miraculeuse où la domination est dominée ». L’amour est dans les deux cas traité comme un idéal plus qu’un fait social, un modèle qui se rapproche plus de l’agapè (amour pur) que d’autres formes de l’amour comme l’eros ou la philia, pour reprendre les oppositions de la tradition philosophique réhabilitées par Luc Boltanski en 1990 dans L’Amour et la Justice comme compétences.

Pourquoi l’amour devrait-il échapper à l’analyse critique que la sociologie prête à tout objet ? Qu’y a-t-il à redouter d’une déconstruction des sentiments et d’une mise en évidence de leur caractère social ? Un renoncement à l’idéal de l’amour romantique qui s’impose en Occident ? Un renoncement à la certitude que les amoureux.ses ont d’être seul.e.s au monde et au-dessus des lois sociales et des contingences matérielles ? On peut s’interroger, en comparaison, sur ce qu’il serait advenu de la connaissance du travail si la sociologie s’était limitée à l’analyse de son idéal comme lieu d’accomplissement de soi, sans observer également son organisation concrète et la diversité des formes d’asservissement qu’il impose aussi.

Nous sommes peut-être les enfants de couples mythiques, Héloïse et Abélard, Roméo et Juliette, qui se sont aimés au mépris des contraintes sociales. Mais ils en sont morts. Au lieu de se focaliser sur le destin exemplaire, et funeste, de celles et ceux qui pensaient pouvoir vivre en dehors des normes sociales, il semble plus pertinent d’explorer concrètement comment les couples s’aiment avec, ou contre, les normes sociales, et comment ils contribuent à les faire évoluer, en survivant. En considérant l’amour comme tout autre objet de recherche, on peut étudier, d’une part, ce qu’il fait aux individus et à la société et, d’autre part, ce que les institutions sociales, mais aussi les rapports sociaux, lui font. L’amour devient alors un opérateur pour réinterroger les questions fondamentales de la sociologie concernant le fondement des inégalités, notamment entre sexes et origines sociales.


L’amour au cœur des transformations des institutions matrimoniales et conjugales

Pour comprendre l’amour aujourd’hui, il faut saisir l’évolution de son rapport au mariage, mais aussi plus généralement aux normes de conjugalité et de sexualité qui lui sont associées. L’amour courtois qui sert d’ancêtre à l’amour romantique était un amour idéal, vraisemblablement platonique, et adultère. Il s’est construit, à l’époque médiévale, en opposition au mariage. Mais, depuis sa création en 1793, le mariage civil, convention par laquelle deux individus s’engagent sous l’autorité de la loi, à vivre ensemble, nourrir et élever les enfants qui peuvent naître de leur union, s’est progressivement mû en « mariage d’amour », dans lequel les familles interviennent moins directement. Désormais l’institution matrimoniale ne peut se penser sans amour, même si celui-ci ne se limite toujours pas à celle-là. En même temps que le mariage d’amour s’impose, le mariage est devenu paradoxalement moins nécessaire pour vivre totalement son amour. Actuellement, l’amour s’exprime publiquement et légitimement dans d’autres formes de couples plus ou moins institutionnalisés (concubinage, pacs, union libre). Si le mariage n’est plus un rite de passage à l’âge adulte des individus, il constitue cependant un passage pour le couple, qui semble en tirer reconnaissance et respectabilité, une preuve d’amour supplémentaire (Maillochon, 2016). Dans ce contexte, la hausse relative du nombre de divorces peut s’interpréter comme la manifestation du renforcement de l’étiage amoureux de l’institution, plus que la destruction de celle-ci.

Que ce soit dans le cadre du mariage ou en dehors, l’amour semble désormais mû par une valeur essentielle – l’authenticité du sentiment (Bozon, 2016) – qui interroge les frontières du couple et notamment les normes héritées du mariage, sur lesquelles il repose généralement : hétéronormativité, exclusivité, cohabitation et sexualité. La loi du 17 mai 2013 signe l’ouverture du mariage aux personnes de même sexe. Elle permet enfin de reconnaître la légitimité, notamment juridique, des couples homosexuels, même si elle n’autorise pas encore les mêmes droits en termes de filiation (Théry, 2016). Elle signe donc davantage l’avènement du mariage d’amour (pour toutes et tous) qu’une véritable égalité, suivant les orientations sexuelles, du traitement matrimonial. L’amour interroge également le quotidien de la relation et ce qui en constitue généralement l’unité temporelle et physique : la cohabitation. On peut s’aimer dans des formes conjugales non-cohabitantes, la séparation des domiciles et l’éloignement géographique permettant d’éviter l’érosion de la passion que les multiples « petits agacements » de la vie commune peuvent engendrer. C’est enfin au nom de l’amour et de son intensité qu’est aussi remise en question la norme d’exclusivité conjugale. En opposition aux conventions juridiques du mariage, ou aux normes bourgeoises fermant les yeux sur l’adultère tant qu’il ne porte pas atteinte à l’intégrité apparente de la cellule familiale, les « polyamoureux.ses » revendiquent la possibilité de vivre en parallèle, ou en communauté, plusieurs relations amoureuses, authentiques, sincères et non hiérarchiques.

L’érosion massive du mariage – instrument majeur de régulation de la sexualité et de la filiation – et l’évolution des mœurs ont également reconfiguré le lien entre amour et sexualité. Les femmes partagent désormais avec les hommes la possibilité d’assouvir une sexualité en dehors du cadre matrimonial. L’initiation sexuelle se fait pour tous et toutes avant le mariage, sauf pour les personnes pratiquant intensément une religion. Cependant, même débarrassée de contraintes matrimoniales ou familiales, la sexualité des femmes peine à s’affranchir des logiques conjugales et sentimentales. Elles se déclarent plus souvent amoureuses de leur partenaire sexuel et en comptent généralement moins au cours de leur vie que les hommes. La possibilité d’une sexualité sans affect reste un attribut masculin, les femmes ayant plus de difficultés à dissocier, ou à avouer, une sexualité sans amour. En revanche, la possibilité de vivre un amour platonique ou un couple abstinent est de plus en plus énoncée. Les personnes qui se revendiquent « asexuelles » interrogent l’injonction sociale à la sexualité et à la reproduction, sans pour autant renoncer à l’amour, au couple, au mariage. Les changements de modes de vie, l’accroissement des mobilités géographiques ainsi que les nouvelles possibilités de communication numérique servent aussi de relais à l’invention de nouvelles pratiques sexuelles au sein des couples, amoureux ou non : échanges de sextos, sextapes, pratiques masturbatoires à distance. L’amour permet de mettre à distance la sexualité du couple, soit en y renonçant totalement ou ponctuellement, soit en la pratiquant sous de nouvelles formes, non présentielles.




Il n’y a pas d’amour,
que des preuves (sociales) d’amour

Dégagé de cadres institutionnels qui, selon les points de vue, l’étayaient ou l’étouffaient, l’amour n’est toujours pas libéré de toute contrainte sociale. Les normes religieuses, culturelles ou familiales ont certainement perdu de leur pouvoir sur le gouvernement des pratiques individuelles, mais de nouveaux entrepreneurs de morale comme les médias et les réseaux sociaux ont pris le relais dans un contexte d’exacerbation de la réussite individuelle et de la publicisation de soi. Aux rituels « traditionnels » de déclaration de son amour font place des rituels « personnalisés » qui maintiennent, voire produisent l’amour. L’emploi de l’oxymore « rituel personnalisé » dévoile l’injonction contradictoire qui pèse sur les individus : suivre un script établi, tout en innovant ; faire comme les autres en étant original ; accepter la tendance générale tout en préservant sa singularité. C’est ainsi, par exemple, que la « demande en mariage » a évolué : le rite de passage obligatoire au début du XXe siècle entre le prétendant et les parents de sa future épouse a progressivement disparu ; dans les années 2000, il a été remplacé par la construction d’un événement conjugal où le prétendant met en scène son amour pour sa future femme en lui demandant sa main, dans un cadre romantique. C’est ainsi que la Saint-Valentin, bien que massivement critiquée pour son caractère commercial, est aussi largement fêtée avec des attentions singulières, censées assurer la reconnaissance de l’autre et du prix qu’on lui accorde ; les anniversaires de la rencontre, ou de tout moment spécifique au couple, font également partie des événements à célébrer ; l’échange de cadeaux lui-même est jugé indispensable à la construction du lien amoureux (Bozon, 2016). Hier comme aujourd’hui, on peut dire qu’il n’y a pas d’amour, mais seulement des preuves d’amour, dont les formes ont évolué vers une célébration de l’historiographie conjugale.




L’amour révélateur et producteur de rapports sociaux

Contrairement à la passion dont on reconnaît le caractère potentiellement destructif, l’amour est généralement auréolé de valeurs positives. Reprenant le mythe de Pygmalion, François de Singly développe l’idée que le couple amoureux fournit un espace de réalisation de soi, conformément aux normes sociales d’accomplissement personnel. Les séries de statistiques de l’Insee sur les revenus, le logement et l’équipement des ménages montrent que les personnes mariées ont des niveaux de vie supérieurs à celles qui vivent seules et qu’elles résistent mieux aux difficultés conjoncturelles. Le couple protège, mais il exclut aussi. Tous les individus n’ont pas les mêmes chances de vivre cette expérience au cours de leur vie. Les hommes ayant un faible capital culturel et/ou économique par exemple sont le plus souvent exclus du marché amoureux, aussi bien en face à face qu’en ligne (Bergström, 2019) ; les femmes le deviennent en vieillissant.

Si le bilan globalement positif de l’amour conjugal semble acquis, le partage de ses bénéfices est moins clair. Les hommes et les femmes n’en tirent pas nécessairement les mêmes avantages. À propos de l’inégalité des carrières, le « plafond de verre », dénoncé par les sociologues du travail, fait désormais partie des objets d’indignation largement relayés, y compris des politiques. Depuis cinquante ans, les sociologues de la famille ont aussi montré que cette inégalité salariale se construisait également, en amont, dans le couple, mais cette réalité peine encore à être reconnue. Les femmes, qui ont le droit de travailler sans l’accord de leur mari depuis seulement 1965, sont toujours moins souvent en poste lorsqu’elles sont en couple, et le cas échéant, dans des emplois plus précaires que leur conjoint. Alors que les carrières des hommes sont généralement stimulées lorsqu’ils vivent en couple, celles des femmes sont le plus souvent ralenties, quand elles ne sont pas stoppées, avec l’élargissement progressif de la famille. Si cet éloignement de la vie active peut être interprété positivement comme un montage conjugal, optimal du point de vue économique, ou comme une voie de traverse, assurant aux femmes une meilleure qualité de vie en échappant à la dureté du système capitaliste, il est surprenant de constater que ce rapport ne change pas alors que les femmes sont désormais plus diplômées que les hommes.

L’inégal accès à la vie professionnelle se nourrit de l’inégal partage du travail domestique au sein du couple. Les femmes assurent encore l’essentiel des tâches liées à l’entretien du ménage, de la cuisine, de l’éducation et des soins apportés aux enfants. L’équipement des ménages, la délégation à des services à la personne de même que les discours médiatiques sur les « nouveaux pères » ne modifient qu’à la marge cette inégalité fondamentale. Si le déséquilibre est moins fort, ce n’est pas que les hommes aident beaucoup plus, mais que certaines femmes décident d’en faire moins, comme le montrent les enquêtes « Emploi du temps » de l’Insee. Dans les années 1980, Monique Haicault (1984) a développé la notion de « charge mentale » des femmes, c’est-à-dire le travail de programmation et de suivi de l’espace domestique qui occupe l’esprit des femmes en permanence, y compris lors de leurs activités professionnelles. Cette charge mentale est le plus souvent associée à la vie familiale, mais elle concerne aussi le « travail conjugal ». Sonia Dayan-Herzbrun (1982), comme Irène Jonas (2006), montrent que ce sont aussi les femmes qui œuvrent le plus pour l’écologie du couple et qui sont les gardiennes de l’amour qui l’anime.

Que dire enfin quand « l’amour fait mal » pour reprendre l’expression d’Eva Illouz (2012), non pas seulement parce qu’il est fugace et qu’il n’est pas à la hauteur des attentes individuelles et sociales, mais aussi quand, au sein du couple, il contraint, harcèle, blesse, viole, tue (Jaspard, 2011). La question n’est pas de savoir pourquoi des situations ouvertement inacceptables se produisent malgré l’amour, mais de démonter au contraire comme Christine Delphy (2009), comment l’amour permet de les justifier. C’est au nom de l’amour que certains hommes tuent leur femme ou leur compagne (ou ex-compagne). C’est au nom de l’amour qu’ils frappent, puis regrettent et promettent de ne plus jamais recommencer. C’est au nom de l’amour que certaines femmes acceptent de telles situations, voire en endossent la responsabilité, tout en pensant pouvoir changer leur partenaire. L’amour n’est-il pas censé permettre l’impossible ? Fondée sur l’idéal d’insoumission aux règles sociales, la mythologie de l’amour romantique rend surtout aveugle aux rapports sociaux qu’elle contribue ainsi à enraciner. Dans une société où l’idéal d’égalité est au moins aussi fort que l’idéal de l’amour romantique, le bilan mitigé que la sociologie porte sur l’amour devrait permettre non pas de renoncer à l’un pour assurer l’autre, mais d’informer pour permettre collectivement, l’avènement de formes d’amour plus respectueuses de l’égalité des individus, de tous et toutes.

 

Mots-clés : amour, couple, mariage, sexualité

 

Voir aussi les questions : 3 Qui se ressemble s’assemble ? 13 Quelle égalité des sexes ?
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